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Amnesty International au Conseil de l'Europe :
La torture est tres répandue et systématique en Turquie

La torture est si ripandue en Turquie
qu'il est impossible qu'elle soit prati-
quée sans l'approbation des autorités.
C'est ce qu'A/ a déclari le 28 avril der-
flier a la Commission des questions
politiques du Conseil de l'Europe.

Dans une declaration orate aux represen-
tants des 21 Etats membres du Conseil,  Ala
expliqué que l'information obtenue par une
de ses missions, qui s'est rendue en Turquie
du 17 au 25 avril dernier, confirmait le senti-
ment de l'organisation, fondé sur des infor-
mations anterieures, selon lequel la torture
est actuellement tres repandue en Turquie,
oa elle est pratiquée couramment dans les
commissariats de police et certains centres
militaires, dans tout le pays.

La Commissions des questions politiques
avait invite  Al a  prononcer une allocution
lors de sa reunion a Paris.  Al  a expliqué au
Comite que la mission, composée de deux
membres, s'était rendue en Turquie pour
s'entretenir avec les autorités des preoccupa-
tions de l'organisation, en particulier des
allegations de torture. Participaient a la mis-
sion un membre du Secretariat international
d'Al  et un contre-amiral en retraite de la
marine hollandaise, M. Jan Dam BACKER.

Des rencontres officielles ont eu lieu avec
le general OZTORUN, sous-chef de l'état-
major turc ; le general BOLOGIREY, coor-
donnateur des effectifs de la loi martiale;
M. Fahri GORGULU, directeur de la
police; M. titer TURKMAN, ministre des
affaires etrangeres, et un ministre d'Etat, le
professeur OZTRAK. Les délégués de mis-
sion ont aussi eu des entretiens officieux
avec deux anciens premiers ministres, MM.
Bulent ECEVIT et Suleyman DEMIREL,

L'Assemblée parlementaire du Conseil

de l'Europe a examine le cas de la Tur-

quie (Etat membre du Conseil) lors de

sa reunion de Strasbourg du 11 au 15

mai 1981. Elle a vote contre le renouvel-

lement du mandat des délegués turcs,

mais n'a pas exclu la Turquie du Con-

seil. L'Assemblie a rappele la nicessité

absolue d'abolir toutes les pratiques de

torture en Turquie.

ainsi qu'avec des juristes, des journalistes,
d'anciens prisonniers et des parents de pri-
sonniers.

Selon  Al,  la mission n'a pas rencontré
d'obstacles dans sa recherche d'informa-
tion, mais les représentants officiels qui se
sont entretenus avec les délégués « n'étaient
pas entierement francs et paraissaient par-
fois vouloir delibérément les induire en
erreur ». Avant le depart de la mission en
Turquie, .41 avait recu un nombre conside-
rable d'allégations selon lesquelles des pri-
sonniers avaient été tortures. L'organisation
avait aussi recu des informations concernant
22 décés en detention, signalés depuis la
prise de pouvoir militaire le 12 septembre
1980.

La mission a rapporté de Turquie des
declarations de gens qui ont été tortures
(quelques-uns intervievvés par les membres
de la mission), des rapports médicaux qui
confirment les allegations, et des informa-
tions sur la torture fournies par des journa-
listes, des juristes et les families des detenus.

Des membres de la mission ont aussi rap-
pone une liste de plus de cent personnes
(emprisonnées, ou qui avaient été 


relachées), prêtes a témoigner qu'elles ou
d'autres personnes avaient éte torturées. Les
méthodes de tortures utilisées, les endroits
oa elle est pratiquée et l'équipement
employe montrent, sans doute possible,
qu'elle est systématique et non accidentelle.
Parmi les méthodes de torture employees
figurent la  falaka  (coups sur la plante des
pieds), la torture a l'électricité, une forme de
viol avec des matraques ou des batons et le
passage a tabac.

Les allegations de torture sont parvenues
de tout le pays a l'organisation, mais quel-
ques noms reviennent fréquemment : la pre-
miere section du quartier general de la police
A Ankara et Istanbul; le quartier general de
la police a Bursa; la prison Davutpasa, le
commissariat de police d'Uskudar et la base
militaire de Samandra, tous trois a Istanbul.
tous trois a Istanbul.

Les autorités ont bien ordonné des enque-
tes dans certains cas, surtout apres la mort
d'un détenu mais toutes les allegations
n'ont pas donne lieu a une enquete. Les
autorités n'ont pas non plus pris de mesures
suffisantes pour faire en sorte que leurs
intentions A l'égard de l'usage de la torture
envers les prisonniers soient parfaitements
claires.  Al  a cite a l'appui le cas d'Ilhan
ERDOST, prisonnier décédé a la prison
militaire de Mamak en novembre 1980.

Bien que les quatre soldats accuses de
l'avoir battu a mort aient été emprisonnés
au moment de leur proces, le sergent accuse
du même délit a été laissé en liberté.

Le commandant de la prison a declare au
procureur de la loi martiale d'Ankara,
chargé de l'af faire « J'avais ordonné

qu'une fois l'instruction terminée, tous les

(Suite en page 8)

Cuba Le poete infirme Armando Valladares battu
jusqu'à ce qu'il perde connaissance

Le 7 Wrier dernier, le poete cubain

Armando F. VALLADARES, prison-

nier du mois en juin 1980, aurait été
agressi par des gardiens et battu jusqu'à

ce qu'il perde connaissance. Il se trou-

vait alors a l'hôpital de la prison Combi-

nado del Este, a La Havane.

Le pokte est en fait paralyse et ne se

&place qu'en fauteuil roulant. On

l'aurait transféri I l'hôpital de la prison 


au cours du second semestre 1980. A

cette époque, son état de sante a &é

décriti comme grave.

En mars dernier, Al a &é informée

qu'il avait subi des voies de fait. Son

&at de sante est toujours aussi préoccu-

pant, et on pense qu'il n'a rev' aucun

traitement medical. II semble aussi

qu'on lui ait refuse des visites de sa

famille.

Armando Valladares a éte arrité en

1960 (il avail alors 23 ans), et accuse

d'« atteinte I l'autoriti de l'Etal».

L'année suivante, ii était condamni

trente ans de prison. Sa paralysie est la

consequence d'une grive de la faim

menie en 1968 pour protester contre les

conditions de detention de la prison. II

souffrirait aussi d'asthme et de troubles

card iaq ues.
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URSS
D'autres surveillants d'Helsinki emprisonnés

De lourdes condamnations ont ete pro-
noncees contre d'autres membres de grou-
pes non officiels de surveillance de la mise
en ceuvre en URSS de l'Acte final des
accords d'Helsinki de 1975. Ils ont ete con-
damnés pour « agitation et propagande anti-
sovietique ».

Tatyana OSIPOVA, membre du groupe
de Moscou, a été condamnee le 2 avril a cinq
ans de prison et trois ans d'exil interieur.

En Republique d'Ukraine, Ivan
SOBOULSKY, surveillant des accords
d'Helsinki et ancien prisonnier d'opinion
adopte par AI, a etecondamne a quinze ans
de prison et d'exil interieur, et Oksana
MECHKO, 76 ans, a six mois de prison et
cinq d'exil intérieur.

Ivan KANDYBA, autre surveillant ukrai-
nien, juriste, a ete arreté le 24 mars; il avait
deja purge une peine de quinze ans de prison
pour avoir pacifiquement milite pour la
secession de l'Ukraine. Le 25 mars, deux
surveillants lituaniens des accords d'Hel-
sinki, Vitautas VAICIOUNAS et Mecislovas
JOURIAVICIUS, ont ete arretes.

Fin mars, Al a appris la mort dans un
camp de travail de Youri KUKK, militant
estonien des droits de l'homme, mort apres
une greve de la faim de plusieurs mois.

En avril, l'organisation a appris que trois
dissidents lituaniens (Vytautas SKOUODIS,

Le 24 mars dernier, a ete édicte un decret
constitutionnel provisoire qui donne au pre-
sident du Pakistan le pouvoir de modifier la
Constitution comme ii l'entend. Cette
mesure abroge en effet la Constitution de
1973.

Elle interdit tous les principaux partis
politiques : seuls quelques petits partis pro-
islamiques et le Tehrik-i-Istiqlal ne sont pas
touches.

Le pouvoir judiciaire se voit retirer les
affaires mettant en cause la detention provi-
soire de personnes pour motifs politiques,
les decisions du gouvernement militaire et
les jugements des tribunaux militaires.
Auparavant les tribunaux civils avaient a de
nombreuses reprises invoque la Constitution
pour casser des mandats de detention pour
motifs politiques en vertu du décret N° 78
de la loi martiale; ecarter les condamnations
prononcees par des tribunaux militaires con-
tre des prisonniers; et suspendre l'execution
de chatiments comme la flagellation ou la

Gintautas IESMANTAS et Povilas PECE-
LIOUNAS) avaient ete respectivement con-
damnes a douze, onze et huit ans d'empri-
sonnement et d'exil interieur pour avoir
reclige et distribue des samizdat(Ccrits non
censures distribués clandestinement) litua-
niens. Ils ont ete juges en même temps que
six autres Lituaniens arretes fin 1980, tous
militant pour les droits religieux et l'incle-
pendance nationale.

Deux dissidents de la ville ukrainienne de
Kharkov se sont vu aussi infliger de lourdes
peines : Genrikh ALTOUNYAN, militant
de longue date des droits de l'homme, a ete
condamne a douze ans de prison et d'exil
interieur, et son collegue Anatoly ZINT-
CHENKO, candidat a l'émigration, a onze
ans. Beaucoup de ceux qui sont emprisonnes
en URSS pour l'exercice pacifique de leurs
droits sont des croyants, pour la plupart
baptistes, adventistes du septieme jour ou
pentecôtistes. Par exemple, dans la seule
periode du 30 avril 1980 au 30 avril 1981, AI
a appris l'arrestation de 78 dissidents baptis-
tes.

Le 25 mars 1981, Rostislav GALETSKY,
adventiste du septieme jour et militant reli-
gieux renomme, a ete condamnd a cinq ans
de prison pour « agitation et propagande
anti-sovietique ».

peine de mort.
Le droit d'habeas corpusest severement

restreint. Les affaires en instance devant les
tribunaux et qui on trait a l'administration
de la loi martiale ont ete frappees de nullite
et la Cour supreme s'est vu enlever ses pou-
voir de revision judiciaire.

Le nouveau décret exige une nouvelle
prestation de serment des juges de la Cour
supreme et de la Haute cour. Le president de
la Cour supreme, deux autres juges de la
Cour supreme et au moins six juges de la
Haute cour ont refuse de preter le nouveau
serment, arguant qu'ils ne pouvaient plus
cautionner la constitutionnalite ni la legalite
du gouvernement de loi martiale du presi-
dent Zia. Ils ont donc demissionne.

Du fait des nouvelles mesures, l'indepen-
dance du pouvoir judiciaire au Pakistan est
tres affaiblie et les importantes garanties
legales qui protegeaient jusqu'i maintenant
les droits humains fondamentaux ont dis-
paru.

Irak
La  réponse du
gouvernement aux
accusations de torture

Le gouvernement a répondu par un texte
de 1500 mots au rapport d' Al Irak : constat
de torture (voir Bulletin mensuelde mai
1981): il y décrit ce rapport comme &ant
sans fondement, insistant sur le fait que la
Constitution et le droit irakien interdisent la
torture. Cette reponse a ete transmise le 27
avril a l'organisation par l'ambassade d'Irak
a Londres ; le 3 février, Al avait envoye un
exemplaire du rapport, avant publication,
au gouvernement irakien.

Dans un communique de presse du 29
avril, AI declarait que la reponse du gouver-
nement irakien ne repondait pas avec preci-
sion aux allegations de torture dont faisait
état le rapport et, ne diminuait en rien ses
preoccupations.

Indonésie
Apres quinze ans, on
s'interroge toujours
sur l'avenir de
plusieurs prisonniers

Le 29 avril dernier, Al a ecrit au president
Suharto pour lui exprimer les preoccupa-
tions que lui inspire le sort de plus de cin-
quante prisonniers politiques condamnés a
mort apres une tentative de coup d'Etat en
Indonesie ii y a plus de quinze ans.

Des membres du gouvernement indone-
sien ont certes officieusement indique
d'autres gouvernements qu'aucun de ceux
condamnes a mort pour participation présu-
ink a la tentative de coup d'Etat de 1965 ne
serait execute. Mais l'organisation souligne
que si aucune mesure de grace n'est officiel-
lement prise en leur faveur il n'existe pour
eux aucune possibilité de rehabilitation.

Al a demande instamment la commuta-
tion de leurs sentences, de fagon a dissiper
l'incertitude qui entoure leur sort et a prepa-
rer leur rehabilitation.

Depuis novembre 1979, les prisonniers
politiques condamnes a perpetuite ou a des
peines moindres peuvent bdneficier de remi-
ses de peine au meme titre que les criminels
de droit commun. Seuls les condamnes a
mort sont exclus de ce systeme et risquent
d'être detenus indefiniment.

Al a aussi soumis au gouvernement indo-
nesien une liste de 58 personnes qu'elle croit
condamnees a mort pour avoir participi a la
tentative de coup d'Etat de 1965 et aux eve-
nements qui ont suivi. Selon les declarations
d'officiels indonesiens, 31 personnes seule-
ment auraient ete condamnees a mort pour
ces motifs et Al demande au gouvernement
indonesien de clarifier sa position actuelle
ce sujet.

Pakistan
Pouvoirs exceptionnels pour le président
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Campagne pour les prisonniers du mois

.1?
Les cas exposés ci- dessous concernent des prisonniers d'opinion. Tous ont ele arretés pour
leurs convictions religieuses ou politiques ou a cause de leur origine ethnique, de leur sexe,
de leur couleur ou de leur langue. Aucun d'eux n'a recouru a la violence ni préconisé le
recours a la violence. Leur maintien en detention constitue une violation de la Declaration
universelle des droits de l'homme adoptée par les Nations unies. Les appels internationaux
ont pour objet d'obtenir leur liberation ou l'amélioration des conditions dans lesquelles ils
sont Menus. Dans !Inter& des prisonniers, les lettres adressées aux autorités doivent etre
rédigées en termes mesurés et courtois et souligner qu'elles ont pour objel la defense des
droits de l'homme, sans aucun parti pris politique.  En aucun cas, ii  ne faut écrire au prison-
nier

Horacio CIAFARDINL
Argentine

39 ans; économiste et professeur
l'universiti; Menu depuis plus de
quatre ans. Acquitti en mars 1979 des
charges qui pesaient sur lui, mais
maintenu en detention par dicret pre-
sidentiel. Marie.

Horacio CIAFARDINI fut arreté le 21
juillet 1976 A son lieu de travail, les bureaux
du Consejo Federal de Inversiones (Conseil
d'investissement federal), organisme gou-
vernemental responsable de l'établissement
de projets d'investissement en Argentine. 11
fut l'un des dix-sept membres du personnel
de la Universidad del Sur (Université du
Sud) de Bahia Blanca arretés ce mois-1A. La
plupart d'entre-eux travaillaient A la faculté
d'économie, oü il enseignait lui-même les
sciences économiques. Le recteur de l'uni-
versité, M. Victor BENAMO, avait été
arrete en avril 1976.

En mit, le commandant militaire de la
region et le chef de la police reunirent une
conference de presse A Bahia Blanca, au
cours de laquelle ils donnerent des informa-
tions sur ce qu'ils appelaient « un complot
destine A faire pénétrer l'idéologie marxiste
A l'universite». Selon eux, M. Ciafardini et
les autres detenus en faisaient partie. Le 13
aoilt fut signé le mandat d'arret d'Horacio
Ciafardini et, le 20 du meme mois, ii fut
place a la disposition du pouvoir executif
national, en vertu d'un décret présidentiel.
executif national), en vertu d'un decret pre-
sidentiel.

Le 9 mars 1979, pres de trois ans apres, la
presse argentine rapporta que M. Ciafardini
et cinq de ses coaccuses avaient eté acquittes
des charges qui pesaient sur eux. Les cinq
autres prisonniers furent libérés sous condi-
tion mais M. Ciafardini fut maintenu A la
disposition du pouvoir exécutif national.

Ecrire en termes courtois a l'adresse sui-
vante pour demander la liberation d'Hora-
cio Ciafardini :  Exmo Sr. Presidente de la
Nacidon, Tte. General Roberto Viola, Bah
carce 50, 1064 Buenos Aires, Argentine.

Tsehai TOLESSA,  Ethiopie
Epouse du reverend Gudina Tumsa,
dirigeant religieux connu dans le
monde entier qui At disparub> apres
son enlivement en juillet 1979 (voir
Bulletin mensuel  de juin 1980).  Dite-
nue depuis fivrier 1980 sans inculpa-
tion ni proces, elle aurait été torturie.
Quatre enfants, tous rifugies.

Tsehai TOLESSA fait partie des centaines
d'Oromos atoms depuis février 1980 A
Addis-Abeba. Elle aurait ete torturée, ainsi
que beaucoup d'autres détenus, au Départe-
ment d'investigation contre-révolutionnaire,
alias le « troisieme commissariat de police».
Elle est maintenant emprisonnee dans
l'ancien palais Menelik, siege du gouverne-
ment militaire.

Elle avait été enlevée le 29 juillet 1979, en
meme temps que son mari, secretaire general
de l'Eglise éthiopienne évangelique Mekane
Yesus, affiliée A la Federation luthérienne
mondiale, par des hommes armés qu'on n'a
pas identifies. Elle fut libérée quelques heu-
res apres l'enlevement, mais on ne sait pas ce
qu'est devenu son mari. Beaucoup pensent
que les auteurs de l'enlevement apparte-
naient aux forces de sécurité gouvernemen-
tales.

On pense que Tsehai Tolessa et les autres
personnes ont été arrêtées en février 1980 en
represailles contre les activités du Front de
liberation Oromo, qui combat le gouverne-
ment dans le sud du pays.

Ni Tsehai Tolessa ni son mari n'ont
apporte leur appui au Front de liberation
Oromo. Leur église, toutefois, a fait appel
au gouvernement ethiopien A propos de plu-
sieurs questions concernant les droits de
l'homme, en consequence de quoi dle est
persécutée depuis plus de trois ans.

Ecrire en termes courtois a l'adresse sui-
vante pour demander la liberation de Tsehai
Tolessa :  Son Excellence Mengistu Haile
Mariam, Chef du gouvernement militaire
provisoire de l'Ethiopie socialiste, BP 5707
Addis-Abeba, Ethiopie.

Petr UHL,  Tchécoslovaquie
40 ans, ingénieur; purge une peine de
cinq ans de prison dans le deuxieme
quartier (a regime strict) de la prison
Mirov; c 'est la deuxieme peine qu'il
purge comme prisonnier d'opinion.
Marie, deux enfants.

Petr UHL a été arreté en mai 1979 en
meme temps que neuf autres membres du
Comité pour la defense des personnes injus-
tement persécutées (VONS). On les accusait
d'avoir prepare des declarations sur des per-
sonnes qu'ils considéraient comme injuste-
ment persécutees et d'avoir fait circuler ces
informations en Tchécoslovaquie et A
l'étranger. Six membres du VONS, dont
Petr Uhl, ont  été  juges en octobre 1979. La
peine de cinq ans qu'on lui infligea alors fut
la plus lourde des condamnations pronon-
cées.

En octobre 1980, il se plaignit au directeur
de la prison Mirov des mauvaises conditions
de detention et de la discrimination prati-
quée a l'encontre des prisonniers politiques.
Le mois suivant, il fut puni, officiellement
pour avoir insulté un codétenu et s'etre cou-
ché avant « l'extinction des lumieres».

Petr Uhl est harcelé par les autorités
depuis plus de douze ans et a déja ete empri-
sonné. En décembre 1969, il fut accuse, avec
dix-huit de ses compagnons, d'avoir produit
et distribué «du materiel de propagande
antisoviétique, dans lequel II attaquait le
système socialiste de la république». En
mars 1970, ils furent declares coupables de
subversion et condamnés A des peines de pri-
son allant jusqu'à quatre ans. Petr Uhl se vit
infliger la condamnation la plus lourde. En
janvier 1977, il signa la Charte 77.

Ecrire en termes courtois a l'adresse sui-
vante pour demander la liberation de Petr
Uhl d:  JuDr Gustav Husak, Président de la
CSSR, 11908 Praha-Hrad CSSR ; et a : JuDr
Jan Nemec, Ministre de la Justice de. la
CSSR, Vysehradska 16, Praha 2-Nove
Mesto, CSSR.
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11 y a vingt ans, un hebdomadaire londonien,  The Observer,  publiait un article de l'avocat britannique Peter Benen-
son : il y annonfait le lancement d'une campagne baptisie : « Appel pour une amnistie 1961 »; un mois plus tard, ii avait
rep le soutien de gens du monde entier. Un nouveau mouvement itait : Amnesty International. Aujourd'hui, plus
que jamais, au debut des armies 80, l'association continue fi se battre : le 27 mai 1981, elle publie un «appel pour une
amnistie 1981 ».

Les droits de l'homrne dans les armies 80
UNE EPREUVE DECISIVE

Avec les willies 80, les droits de
l'homme ont a affronter une épreuve
decisive : pays apres pays, le droit a la
liberté d'opinion est menace. La torture
et le meurtre, l'enlevement et l'empri-
sonnement (souvent approuvis au
niveau gouvernemental le plus éleve)
sont pratiquis systematiquement dans
des pays d'idéologie tris différentes.

Le nombre des morts s'accroit. Des
milliers de personnes ont été liquidées au
Guatemala par des agents obeissant A des
directives officielles. En Argentine et aux

Philippines, les forces de sécurité ont enlevé
des gens qu'on n'a plus jamais revus.

Ailleurs, des tribunaux d'exception ont
ordonné des executions politiques en masse.
En Iran et en Irak, les victimes ont ete pen-
dues ou fusillees a l'issue de procés sommai-
res ; le plus souvent toute possibilité de
recours judiciaire leur avait été refusee.

On rapporte régu-
lierement que des
gens sont morts en
prison, ou en garde A
vue aux mains de
policiers ou militaires
– souvent sous la
torture. Des morts en

detention ont ainsi ete signalées l'an dernier
dans des pays comme la Bolivie, l'Espagne,
la Turquie, l'Uruguay et le Zaire. De
l'Union sovietique A la Col.& du Sud, de la
Chine A Haiti, critiquer la politique gouver-
nementale peut entrainer de lourdes peines.
Ceux qui sont envoyés dans des camps ou
jetes en prison sont souvent soumis A des
conditions de detention tres dures et A des
châtiments rigoureux.

Dans bien des regions, l'emprisonnement
en raison de la race, de la religion ou des
opinions politiques est indéfiniment pro-
longe. Selon l'expression d'un ancien pri-
sonnier, aujourd'hui liberé, les cellules
deviennent autant de « tombes pour les
vivants». Certains prisonniers d'opinion
sont aujourd'hui incarcérés depuis des dizai-
nes d'années.

Tres souvent la detention sans inculpation
ni proces sert A reduire au silence des oppo-
sants reels ou presumes. Certains sont ainsi
détenus depuis des annees, par exemple en
Malaisie et au Paraguay ; d'autres sont sous
le coup de mesures d'« interdiction»,
comme en Afrique du Sud. 


«Si nous perdons notre capaciti
de nous indigner devant les atro-
cites qu'on fait subir a nos sem-
blables, nous perdons le droit de
nous appeler des hommes. »
Vladimir Herzog, journaliste brisilien, mon
en garde it vue en 1975.

On pourrait citer bien d'autres exemples.

Pres de la moitie des 154 gouvernements
représentés aux Nations unies détiendraient
des prisonniers d'opinion – des gens empri-
sonnés en raison de leurs opinions ou de leur
origine et qui n'ont ni préconisé ni utilise la
violence.

Au cours des cinq dernières annees, des
allegations de torture sont parvenues A A/de
plus de 60 pays.

Depuis décembre 1975 AI a entrepris des
actions contre la torture et les autres traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants dans
plus de soixante pays, on les forces gouver-
nementales ont infligé des violences A des
Menus avec l'intention &fiber& de les faire
souffrir dans leur esprit et dans leur chair.

Dans plus de 50 pays, les citoyens peu-
vent etre Menus sur ordre administratif,
sans inculpation ni jugement.

Dans 134 pays, la peine de mort est en
vigueur, et dans bien des cas pour des rai-
sons politiques.

La prise d'otages, la torture et l'exécution
d'adversaires politiques ont ete egalement
pratiquées par des groupes non gouverne-
mentaux, au nom de causes diverses. De tels
actes ne sont pas plus acceptables que la
repression par les gouvernements.

Face A ces tentatives systematiques d'eli-
mination des dissidents, il est urgent d'entre-
prendre une action internationale si l'on
veut continuer A proteger les droits de
l'homme dans les annees 80.

II y a vingt ans, un article de journal Ian-
gait AI, appelant les gens de toutes les opi-
nions A ceuvrer ensemble, d'une maniere
impartiale et pacifique, A la liberation
d'hommes et de femmes emprisonnes de par
le monde pour leurs seules opinions politi-

ques et religieuses.
Aujourd'hui, dans bien des regions du

monde,  ce  n'est pas seulement la liberté 


d'opinion qui se trouve attaquée : la vie des
prisonniers est en jeu.

Avant de penetrer dans le commissariat de
police de Sao Paulo on il devait subir un
interrogatoire, en 1975, le journaliste bresi-
lien Vladimir HERZOG avait écrit : « Si
nous perdons notre capacité de nous indi-
gner devant les itrocités qu'on fait subir
nos semblables, nous perdons le droit de
nous appeler des hommes. »

Vladimir Herzog se rendit au siege de la
police militaire un jour de la fin octobre
1975. Quelques heures aprés son arrivée au
commissariat, il était mort. Sa femme fut
inform& de son « suicide » (pour plus ample
information, voir le Bulletin mensuel de juil-
let 1980).

Devant l'extension
qu'ont prise les viola-
tions des droits de
l'homme, nombreux
sont ceux qui s'inter-
rogent sur l'issue du
combat qu'ils menent
pour les empecher.

Nous affrontons une épreuve decisive.
Partout dans le monde, les gens sont sans
doute plus conscients que jamais de leurs
droits ; mais les violations perpetrees quoti-
diennement montrent que l'action est aussi
necessaire, sinon plus, qu'auparavant.

La strategie doit etre double. Elle doit
s'attaquer aux abus a la fois au nom du droit
international et au nom de la solidarite
humaine avec les victimes. 11 faut accélérer
la mise en oeuvre par les Etats de leurs enga-
gements A se conformer aux normes interna-
tionales en matiere de droits de l'homme. La
ratification mondiale des Pactes internatio-
naux relatifs aux droits de l'homme est
essentielle. Actuellement, moins de la moitie
des gouvernements dans le monde ont raffle
ces textes. Les Nations unies doivent adop-
ter en priorité le projet d'une convention
internationale contre la torture, en cours de
preparation. Cette convention doit prévoir
la possibilité d'inspections des centres de
detention sous les auspices des instances
internationales. Un moratoire mondial pour
les executions, actuellement pris dans les
meandres des &bats des Nations unies, doit
etre soumis au vote de l'ONU.

Cependant, ces accords ne peuvent, a eux
seuls, garantir la protection des droits de
l'homme. C'est A l'opinion publique de
fournir l'impulsion nécessaire pour que les
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11 est impératif qu'une force effi-
cace et indépendante soit mise au
service des droits de l'homme —
une force capable d'aller au-deld
de renchevitrement des rapports
de force politiques, et prite
intervenir chaque fois que les
droits fondamentaux de
l'homme sont violés, oa que ce
soit.

normes internationales soient respectées.
II est impératif qu'une force efficace et

independante soit mise au service des droits
de l'homme — une force capable d'aller au-
dela de l'enchevetrement des rapports de
force politiques et qui soit prete a intervenir
chaque fois que les droits fondamentaux de
l'homme sont violes, et oil que ce soit. Les
moyens employes peuvent aller de la publi-
cite dans les supports d'information aux
efforts de militants prets A envoyer des let-
tres et des télegrammes en faveur des prison-
niers menaces.

L'expérience  d'AI  a montre qu'une action
internationale rapide peut sauver la vie de
gens qui risquent la torture et la mort. Des
détenus ont eté relAchés a la suite d'appels
concertés lances par des citoyens et des orga-
nisations d'autres pays. Dans d'autres cas,
des victimes qui avaient « disparu » alors
qu'elles étaient aux mains des forces de secu-
rite, ont été retrouvées ; on a cessé d'utiliser
la torture et commué des condamnations A
mort.

Les obstacles A vaincre sont énormes. Le
secret et la censure font barrage aux infor-
mations qui parviennent des prisons et des
prisonniers. La crainte de represailles peut
paralyser l'action des familles, des avocats
et des militants des droits de l'homme.
Mame quand l'information est disponible,
les gouvernements font la sourde oreille aux
appels lances en faveur des victimes. Des
pressions diplomatiques peuvent s'exercer
qui auront pour résultat d'attenuer les pro-
testations ou d'empecher les revelations. Les
prisonniers et ceux qui travaillent pour eux
peuvent se voir abandonner, victimes de
l'hypocrisie internationale en matiere de
droits de l'homme.

Maintes fois, en militant impartialement
pour les droits de l'homme, A l'aide de faits
precis et verifies, on a reussi a surmonter ces
obstacles. Ces efforts ont finalement
dépendu de l'energie, de la perseverance et
des fonds collectés par des habitants de
nombreux pays.

Au moment ou elle aborde les annees 80,
Al  a delimité son champ d'action dans le
domaine des droits de l'homme. Son man-
dat est triple :

— D'abord, elle recherche la liberation

immediate et inconditionnelle de tous les

ti)

•

Pablo Picasso fut tres tot sympathisant

d'Amnesty International, a qui il fit don de

ce dessin.

prisonniers d'opinion (détenus en raison de
leurs croyances, couleur, sexe, origine ethni-
que ou langur, et qui n'ont ni utilise ni pre-
conisé la violence).

Ensuite, elle recommande des proces
équitables et rapides pour tous les prison-
niers politiques et ceuvre en faveur des per-
sonnes détenues sans inculpation ni proces.

Enfin, elle s'oppose a la torture et A la
peine de mort sous toutes leurs formes et de
facon inconditionnelle.

AI  considere toute violation de ces droits
fondamentaux comme une menace envers
les droits et la dignite de tous. Elle s'efforce
en particulier de mettre un terme aux viola-
tions commises ou tolerées par les gouverne-
ments, car ce sont eux qui sont responsables
du maintien des normes approuvées par la
communauté internationale.

Un effort accru doit certes etre fait pour
porter A l'attention de l'opinion publique les
abus commis et mener campagne contre
eux. Mais  Al  reaffirme son parti pris origi-
nel selon lequel elle ne doit etre financée que
par les contributions de ses membres ou les
dons qui lui sont faits. Ce principe est essen-
tiel pour preserver le mouvement de toute
ingerence de la part des gouvernements, des
organismes de collecte de fonds ou des grou-
pes de pression.

Nous esperons doubler d'ici deux ans le
nombre de nos sympathisants et de ceux qui
nous apportent regulierement leur contribu-
tion financiere. Cela viendrait accroitre de
facon importante nos possibilités d'action
concrete pour la liberation des prisonniers
d'opinion, l'abolition de la torture et de la
peine de mort.

Toutes ces ressources nous seront néces-
sakes pour utiliser au mieux la volonte
d'engagement personnel que tant de gens
ont manifestée. Depuis vingt ans qu'A/ a été
ere& a partir d'un bureau d'avocat, des mil-
liers de gens de par le monde, répartis en
groupes locaux, travaillent a aider plus de
20 000 prisonniers d'opinion reconnus ou 


potentiels et un nombre bien plus élevé
encore de gens menaces. Plus de 250 000
personnes participent aujourd'hui a l'action
d' AI  ou lui apportent un soutien actif. Plus
de 350 missions, comprenant des médecins
et des avocats bénévoles, ont assiste a des
procés en tant qu'observateurs, interviewé
des prisonniers et entrepris des démarches
auprés des gouvernements.

Des millions de lettres et de messages ont
été envoyés dans les ministeres et les camps
de prisonniers : c'est la preuve d'une mobili-
sation grandissante des consciences pour la
defense de la dignite humaine.

Ces efforts doivent se multiplier pour
faire face aux enjeux actuels et réussir
aplanir les obstacles dans le domaine de la
protection internationale des droits de
l'homme. Il est essentiel que tout notre
engagement tende a ce but, si nous voulons
conserver, selon l'expression de Vladimir
Herzog, « le droit, de nous appeler des horn-
mes ».

COMMENT AIDER Al

Au depart limité a un bureau d'avo-

cat londonien, avec des bénévoles qui

payaient souvent de leur poche le mon-

tant des affranchissements postaux, le

mouvement est devenu une organisation

permanente qui a besoin pour fonction-

ner d'un budget international régulier.

Chacun peut nous aider

Vous pouvez faire un don a la sec-

tion nationale du pays oil vous habitez;

Vous pouvez faire un don directe-

ment au budget international d'AI,
l'adresse suivante : Amnesty Internatio-

nal, International Secretariat, 10 Sou-

thampton Street, London WC2E 7HF,

Royaume-Uni;

Si vous avez acces a une photoco-

pieuse, reproduisez ce message; faites

six copies de cet article et envoyez-les

des amis dont vous pensez qu'ils souhai-

tent nous aider A apporter l'espoir de

leur liberation aux prisonniers d'opi-

nion du monde entier.

Veuillez envoyer votre don par man-

dat international, en livres sterling ou en

dollars américains. Des virements peu-

vent être directement effectués au

compte d'AI: N° 81030094, Midland
Bank, 82 Strand, Londres WC2,

Royaume-Uni.

Les dons doivent etre faits A l'ordre

d'Amnesty International.

Prisonniers libérés et cas nouveaux

Le Secretariat international a appris en
avril la liberation de 39 prisonniers adoptés
ou dont le cas faisait l'objet d'une enquete;
il a pris en charge 203 cas nouveaux.
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Malawi
22 ans de prison pour un ancien ministre

Le 20 mars dernier, M. Gwanda CHA-
KUAMBA, 45 ans, ancien ministre de la
jeunesse et de la culture et commandant des
jeunes pionniers (section des jeunes au Parti
du congres malawi actuellement au pouvoir)
a éte condamné A vingt-deux ans de prison
pour sedition ainsi que trois autres délits,
dont la possession de photographies
d'anciens ministres aujourd'hui en exil (ce
qui a éte considére comme un « acte préjudi-
ciable A la securité publique») et d'exemplai-
res du magazine New Africa édité A Lon-
dres.

L'accusation de sedition formulée contre
lui se rapportait A une reunion politique
tenue le 18 novembre 1979 A Chikwawa,
dans le sud, au cours de laquelle M. Sofi-
liano Faindi PHIRI, 52 ans, candidat parle-
mentaire pour la reunion de Chikwawa,
aurait prononce des « paroles seditieuses ».
II aurait affirmé que tout le développement
de la region était de aux efforts personnels
de M. Gwanda Chakuamba et que le pays
entier connaitrait un plus grand développe-
ment s'il y avait plus de gens comme lui. M.
Faindi Phiri, coaccuse de Gwanda Cha-
kuamba, fut condamné A cinq ans de prison
pour sedition.

L'essentiel de l'accusation de sedition

contre Gwanda Chakuamba reposait sur le
fait qu'il ne s'était pas désolidarisé des
remarques de Faindi Phiri et n'avait pas
insiste sur le fait que tous les progres realises
dans la region étaient dus A «la direction
avisée et dynamique» du president A vie, M.
Hastings Kamuzu BANDA. Selon l'accusa-
tion, l'objectif poursuivi par MM. Gwanda
Chakuamba et Faindi Phiri était de « creer le
mécontentement et le desaccord vis-à-vis du
gouvernement du president Banda ».

Le proces a commence en novembre 1980.
II s'est tenu devant le tribunal de la region
Sud, A Blantyre, sous la présidence de cinq
chefs. Les tribunaux traditionnels n'autori-
sant aucune representation légale, MM.
Gwanda Chakuamba et Faindi Phiri assure-
rent leur propre defense.

En décembre 1980, AI avait A plusieurs
reprises demandé au president Banda et A
d'autres membres du gouvernement l'auto-
risation d'envoygr un observateur au proces.
L'organisation ne recut aucune reponse
officielle, mais un diplomate du Malawi en
poste A Londres indique qu'il était pratique-
ment certain que son pays n'accorderait pas
A un observateur d' AI le droit de pénétrer
sur son territoire.

Tunisie
Un ancien prisonnier
d'opinion élu a la
direction d'un
syndicat
Taieb BACCOUCHE, ancien prisonnier du
mois (voir Bulletin mensueld'octobre 1978),
a eté Clu secrétaire general de l'Union gene-
rale des travailleurs tunisiens (UGTT). C'est
ce qu'on a annonce le 1" mai dernier.

Taieb Baccouche faisait partie du groupe
de syndicalistes qu' AI avait adoptés comme
prisonniers d'opinion au lendemain de la
greve generale du 26 janvier 1978. Jugé par
la Cour de sfireté de l'Etat en octobre 1978,
en meme temps que 29 autres dirigeants
syndicaux, il fut condamné A six ans de pri-
son et de travaux forces. Tous les syndicalis-
tes emprisonnés ont fnaintenant ete reaches
et amnisties, a l'exception de l'ancien sect-6-
taire general de l'UGTT, Habib ACHOUR,
toujours assign& A residence.

Le nouveau bureau executif de l'UGTT
comprend plusieurs anciens prisonniers
d'opinion adopt& par Al, dont : Kheired-
dine SAHLI, Abderrazak GHORBAL,
Sadok BESBES, Mohamed Neji CHAARI,
Mostafa GHARBI et Abdelhamid
BELAID.

Chine
Arrestation du
rédacteur en chef
d'un journal non
officiel

Selon des sources chinoises bien infor-
!flees, la police de Pekin a arreté au milieu de
la nuit, le 10 avril dernier, XU Wenli, rédac-
teur en chef d'un journal non officiel, La
cinquieme tribune d'avril au cours d'un raid

son domicile.
Les policiers ont confisque des enregistre-

ments et des papiers personnels, mais n'ont
pas révélé le motif de son arrestation. Un de
ses confreres, YANG Jing, aurait été arreté
le meme jour. La police n'a informé aucun
des parents des deux prisonniers des charges
qui pesent sur eux ni de l'endroit oü ils sont
détenus.

Xu Wenli, fils de médecin, travaillait
comme électricien dans une usine de Pain.
Au cours des deux dernieres annees 11 avait
éte interviewe par un certain nombre de
journalistes &rangers.

La cinquieme tribune d'avril avait cesse
de paraltre en avril 1980, apres les mises en
garde energiques émises par les autorités A 


l'encontre de ceux qui continuaient A publier
des journaux non officiels en &pit de
l'interdiction de 1979. Depuis avril 1980, Xu
et ses amis faisaient circuler une lettre
d'information confidentielle; ils s'étaient
joints aux appels lances par des groupes
divers pour la liberation de dissidents empri-
sonnés, et pour plus de democratic et de
liberté.

Le 24 avril 1981, AI a écrit aux autorités
chinoises pour leur exprimer ses preoccupa-
tions devant la nouvelle de l'arrestation de
Xu Wenli et de Yang Jing, et leur demander
instamment de reveler publiquement
l'endroit øü ils étaient &terms ainsi que les
charges qui pesaient sur eux, ou de les lib&
rer sans delai.

Tchécoslovaquie
En avril dernier, le procureur de la Repu-

blique a reformulé l'accusation de subver-
sion qui pese sur le sociologue Rudolf BAT-
TEK, age de 57 ans (voir Bulletin mensuelde

Wrier 1981). Il a ajouté que le &lit avait éte
commis de maniere extensive « en conni-
vence avec des puissances étrangeres».

Du fait de ce nouveau chef d'accusation,
Rudolf Battek, qui risquait jusque lA un
maximum de cinq ans de prison, est mainte-
nant passible d'une peine de dix ans.

Zimbabwe
M. Simbi MUBAKO, ministre de la jus-

tice et des affaires constitutionnelles du
Zimbabwe, a annonce le 24 avril dernier que
le president Canaan BANANA avait corn-
mué toutes les condamnations A mort pour
fêter le premier anniversaire de l'indépen-
dance du pays.

Les prisonniers concern& par cette
mesure sont ceux qui ont ete condamnes
mort avant le 18 avril 1981. Aucune preci-
sion n'a ete fournie quant A leur nombre ;
mais on sait qu'au moins douze personnes
ont ete condamnées A mort depuis la procla-
mation de l'independance en avril 1980 et on
pense qu'au moins cinq autres étaient en ins-
tance d'execution ou attendaient le verdict
d'appel au moment de l'independance. II
semble que ces dix-sept prisonniers peuvent
benéficier de la grace presidentielle.

Le 30 avril, Al a telegraphie au president
Banana, A M. Simbi Mubako et M. Robert
MUGABE, premier ministre du Zimbabwe,
pour exprimer sa satisfaction devant la
mesure de clémence présidentielle.



7

amnesty international
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Argentine
On craint pour la sante de 21 prisonniers politiques

Au cours de ces derniers mois, l'état de
sante physique et mental d'au moins 21 pri-
sonniers politiques détenus dans plusieurs
prisons argentines se serait gravement date-
riore.

La moitie de ces prisonniers souffrirait de
graves troubles psychiques l'un d'entre eux
aurait plusieurs fois tenté de se donner la
mort. Un prisonnier est en partie paralyse et
souffre de crises d'epilepsie; un autre souf-
fre d'une affection grave de la colonne ver-
tébrale et ne recevrait pas les soins appro-
pries ; un troisieme présente une grave mala-
die infectieuse affectant le sang et certains
organes.

En 1980,  Al a  souvent exprime ses preoc-
cupations devant les informations selon les-
quelles les prisonniers politiques ne rece-
vraient pas les traitements medicaux dont ils
ont besoin et les conditions de detention
provoqueraient des désordres psychiques,
en particulier chez les Menus condamnés
de longues peines. On sait que trois prison-
niers politiques se sont pendus en 1980 (voir
Bulletin mensuel  d'octobre 1980) dans les
prisons de Rawson, de La Plata et de Case-
ros (Unidad N° 1).

Ces conditions seraient particulierement
préjudiciables a la prison Caseros, oü les
Menus sont enfermés dans leurs cellules
plus de 20 heures par jour. Parmi ces 21 pri-
sonniers, sur la sante desquels  AI  a recu des
informations fin avril et debut mai 1981,
quatre ont ete adoptés comme prisonniers
d'opinion :

— Eduardo FOTI a ete arreté en juillet 1975
et tenu, sans inculpation ni jugement, par
décret présidentiel,  a la disposici6n del
Poder Ejecutivo Nacional —  PEN (a la dis-
position du pouvoir exécutif national). Il
recut une balle dans la tete au cours d'une
descente de police a son domicile et il fallut
lui remplacer une partie de la calotte cri-
nienne par un revetement en matiere plasti-
que. Hémiplegique, (il a un côté du corps
paralyse), ii souffre de crises d'epilepsie et
serait incapable de bouger ou de s'habiller
sans aide. -

En mai 1979, on le transféra de la prison
de La Plata a celle de Caseros oü il aurait ete
puni; en signe de protestation, il entama une
greve de la faim, ce qui lui valut une nou-
velle punition. En septembre 1979, on le
transfera a la Unidad N° 20 — la clinique

Borda — unite psychiatrique rattachée a la
prison. Le mois suivant, ii fut renvoyé
Caseros, mais n'y recut pas le traitement
prescrit, y compris des soins destines a
empecher les crises d'epilepsie.

En janvier 1980, il fut a nouveau puni et
maintenu au secret dans le quartier discipli-
naire. Ii fut ensuite ramene a la clinique
Borda oü sa sante s'ameliora. Mais le jour
de son retour a Caseros, le 3 juin 1980, il dut
immédiatement reintégrer le quartier disci-
plinaire. Une fois encore, on lui refusa des
soins. Son etat mental s'est deterioré et ses
crises d'epilepsie sont devenues plus fre-
quentes. Selon les informations  d'Al,  il
serait de nouveau a la clinique Borda.

Un psychiatre (Menu
— Le docteur Eduardo LLOSA, 45 ans,

psychiatre a l'hôpital San Luis, province de
San Luis, est un ancien membre de la direc-
tion de la Federation argentine des psychia-
tres. II a ete professeur de psychologie a
l'université nationale de San Luis.

Il a purge une peine de trois ans de prison
pour «possession de documents subversifs»,
mais reste neanmoins a la disposition du
pouvoir executif national. Le docteur Llosa
souffre de sinusite et de bronchite chroni-
ques. II est Menu a la prison Rawson, oa les
conditions de detention seraient extreme-
ment penibles. C'est maintenant l'hiver
Rawson — dans le sud de l'Argentine — et
la sante du docteur Llosa est particuliere-
ment menacee de ce fait.
— Eduardo Yazbeck JOZAMI, ancien avo-
cat et journaliste, qui a defendu des diri-
geants syndicaux et ouvriers, a purge cinq
ans sur une peine de huit ans de prison et
devrait maintenant pouvoir beneficier de la
liberte sur parole. Il se trouve aujourd'hui
la prison Rawson, mais a aussi ete Menu a
la Villa Devoto, a Caseros et a La Plata. En
octobre 1979, il a montre les premiers signes
d'une maladie de la colonne vertebrale dont
il souffre beaucoup; il ne peut se tenir
debout ou marcher que pour de courts ins-
tants. II souffrirait aussi d'une maladie,
moins grave, qui affecte le niveau d'acide
urique dans le sang. Il semble n'avoir recu
aucun traitement pour l'un ou pour l'autre
de ces troubles.

Maria Gregoria PEREZ,  33 ans,  infir-
miere, est détenue a la disposition du pou-
voir exécutif national depuis octobre 1975.
Elle aurait subi une operation des ovaires
alors qu'elle se trouvait a Villa Devoto et
souffrirait de troubles psychologiques.

Maria Liliana Lucia SALVADOR de
Francisetti, 27 ans, aurait ete cruellement
torturee aprés son arrestation en septembre
1975. Condamnde eritiite a cinq ans et demi
de prison pour « association illicite», elle est
rest& a la disposition du pouvoir executif
national depuis l'expiration de sa peine en
mars dernier.

Elle souffre aujourd'hui de brucellose,
maladie infectieuse qui attaque le sang et
certains organes. On aurait commence a lui
faire une série de piqiires, mais le traitement
n'a jamais ete acheve.

D'autres prisonniers
en mauvaise sante

D'autres prisonniers politiques seraient en
tres mauvaise sante. II s'agit de : Rosa
ALCARAZ ; Susana Beatriz BENINI; Jose
Maria CUESTA ;  Angel  FRANCIA ; Juan
Carlos GOMEZ ; Roberto MAYER ; Miguel
Angel MOSSETTO; Emilio Tiburcio
PADILLA ; Roberto Edgardo PASUCCI;
Norma SPALTRO; Miguel  Angel VAZ-
QUEZ;  Jorge Armando VEIGA ; Jorge
Rodolfo MEZA ; Oscar Hector MAT-
THEWS; Albarracin RONCEDO et Gus-
tavo  de  CARA.

Ecrire en termes courtois aux adresses ci-
dessous pour demander qu 'on donne a ces
prisonniers le traitement medical dont ik ont
besoin et qu'on envisage leur liberation pour
raisons humanitaires. Exprimez les preoccu-
pations que vous inspirent les informations
selon lesquelles la sante des prisonniers s'est
deterioree a cause des conditions de deten-
tion tres penibles auxquelles ils sont soumis
et demandez que tous les prisonniers soient
trait& conformement a l'Ensemble de regles
minima pour le traitement des detenus edic-*
tees par les Nations unies.

Exmo Sr. Presidente de la Nación, Tte.
General Roberto Viola, Balcarce 50,
1064 Buenos Aires, Argentine;

Sr. Director de Institutos Penales, Coro-
nel  Angel  Dotti, Paso 550, 1031 Buenos
Aires, Argentine.
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Proces sommaires apres des manifestations
Des Albanais manifestent en Yougoslavie : 11 morts

Selon les autorités yougoslaves, les mani-
festations nationalistes de Pristina, les  ler et
2 avril dernier, se sont soldées par pres de
onze tués et 200 blesses. Pristina est la capi-
tale de la province de Kosovo, ou préclomine
la population albanaise.

Ii y aurait eu des blesses tant du côté des
manifestants que chez les forces de l'ordre.
Des représentants officiels ont declare que
194 personnes avaient eté sommairement
jugees pour avoir pris part aux manifesta-
tions ou les avoir encouragées, mais sans
specifier les sentences. En outre, 28 person-
nes ont ete arretées pour enquete.

Ces manifestations, qui ont gagné les vil-
les voisines, représentent la troisième vague
d'un mouvement qui a commence le 11 mars
dernier : des revendications d'étudiants, por-
tant sur leurs conditions de vie, auraient fait
office de detonateur. Les  ler  et le 2 avril, les
manifestants auraient porte des banderoles
demandant pour la province de Kosovo
(actuellement partie intégrante de la Repu-
blique de Serbie), le statut de republique
l'interieur de la federation yougoslave.

Le 7 avril,  Al  a demand& aux autorités
yougoslaves de préciser les charges qui
pesent sur les détenus, ainsi que la revision
rapide des proces et la liberation de tous
ceux qui sont emprisonnés pour l'exercice
pacifique de leurs droits a la liberté
d'expression et de manifestation.

Le 22 avril, l'agence officielle de presse
yougoslave  Tanyoug  a reproduit les propos
tenus par le procureur general de la Republi-
que lors d'une reunion des procureurs you-
goslaves. II a fait état d'« un tournant dans
la politique de poursuite des délinquants
politiques».  Tanyoug  rapporte que les parti-
cipants A cette rencontre ont insiste sur le
fait «qu'aucun compromis ne doit plus etre
accepte dans les affaires graves de Mks poli-
tiques et anticonstitutionnels» et sur «les
consequences défavorables » de la prati-
que antérieure, qui consistait <<a ne poursui-
vre que les délinquants politiques mineurs et
non ceux qui se proclament publiquement
des opposants». Selon  Tanyoug,  553 per-
sonnes ont été inculpées pour motifs politi-
ques au cours de l'année derniere — dont 


93% pour «délits verbaux mineurs».
Al  a appris un peu plus tard que Marco

VESELICA avait été arreté le 24 avril et a
recu des informations selon lesquelles Vlado
GOTOVAC devait etre juge le 2 juin. Tous
deux sont d'anciens prisonniers d'opinion
adopt& par  Al: ils  avaient ouvertement cri-
tique le gouvernement yougoslave au cours
d'interviews accordées A des journalistes
étrangers. Ils auraient tous deux ete inculpés
de « propagande hostile».

Marco Veselica, 45 ans, économiste et
ancien depute A Passemblée fédérale yougo-
slave, aurait entame une greve de la faim
pour protester contre son arrestation; Vlado
Gotovac a ete laisse en liberté en attendant
son proces.

— Le procés de Dobroslav Paraga (voir
Bulletin mensuel  de janvier 1981), un étu-
diant en droit de Zagreb arrete, le 21 novem-
bre 1980, pour avoir rassemblé des signatu-
res au bas d'une petition demandant
l'amnistie pour les delinquants politiques,
devait s'ouvrir le 13 mai dernier.

TURQUIE
(Suite de la page I)

prisonniers, A l'exception des personnes
âgées, des femmes, des enfants, des &lopes
et des malades, recoivent un ou deux coups
de matraque en-dessous de la ceinture, sur
les parties honteuses et sur la paume des
mains, et qu'on les avertisse de ne plus
retourner en prison... Mon but est de faire
respecter la discipline. »

Le procureur militaire adjoint avait for-
mellement notifie au bureau du comman-
dant de la loi martiale que le directeur de la
prison avait commis un délit — mais jusqu'à
aujourd'hui aucune action n'a ete entreprise
concernant cette affaire.

A plusieurs reprises, la mission a entendu
parler des difficultes rencontrées par les per-
sonnes qui ont tenté de porter plainte contre
la torture, et des menaces proferées contre
elles et leurs familles.

Une autre preoccupation d'A  I  en Turquie
est la detention de personnes qui n'ont pas
partici)* de toute evidence, A la vague de
violence qui a provoqué l'établissement
d'un regime d'aat d'urgence en Turquie au
cours de ces dernieres années.

AI  a precise A la Commission des ques-
tions politiques que son intention n'était pas
de laisser entendre que la pratique de la tor-
ture avait commence en Turquie aprés le
coup d'Etat militaire. Au cours d'un voyage
en mai 1980, un membre du Secretariat
international avait découvert que la torture
était tres répandue; ses victimes apparte-
naient A des groupements et partis aussi bien
de droite que de gauche.

PEINE DE MORT
En avril 1981,  AI  a appris la condam-

nation A mort de 52 personnes dans dix
pays l'execution de 40 personnes dans
six pays.

Un pas vers
l'abolition de la peine
de mort aux Pays-Bas

Le 6 mai dernier, la Chambre haute du
parlement néerlandais a vote un amende-
ment au nouveau projet de constitution, abo-
lissant la peine de mort.

La Chambre basse avait adopte cet amen-
dement en février 1981. II peut maintenant
officiellement entrer en vigueur A la suite des
elections générales du 26 mai. On s'attend A
ce que le vote final sur la nouvelle Constitu-
tion (incorporant l'amendement qui abolit
la peine de mort) ait lieu dans le courant de
l'année.
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